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Il y a Urgence dans le secteur 

 du médico-social  
 

Nous assistons aujourd’hui à une transformation aussi brutale que silencieuse du secteur 

médicosocial. Sous couvert de contraintes budgétaires, une véritable stratégie de 

« nettoyage social » s’organise, accompagnée de licenciements méthodiques.  

 

Une gestion par l’austérité qui condamne les salarié.es : 

Le cadre budgétaire actuel, marqué par le renouvellement du budget d’austérité du PLFSS 

en décembre 2025 et du PLF de l’État, en janvier 2026, confirme l’abandon de notre secteur 

par l’État. La décision du Sénat du 7 janvier a supprimé toutes mesures sérieuses de 

revalorisation salariale, renvoyant à nouveau plusieurs échelons de nos grilles 

conventionnelle en dessous du SMIC.  

  

Parallèlement, les négociations sont prises en otage : 

L’organisation patronale AXESS a déclaré le 15 janvier 2026, n’avoir plus aucun mandat pour 

poursuivre les travaux sur les rémunérations, pour toute l’année 2026, préférant attendre 

l’échéance présidentielle de 2027. Cette posture se traduit par une peur de voir les 

établissements s’effondrer financièrement et d’échapper au secteur non lucratif au profil 

du privé lucratif.  

  

Détournement de fonds publics et dérives managériale : 

Nous dénonçons l’émergence du modèle « ORPEA » généralisé, facilité par le silence de 

l’État et des financeurs et nous constatons avec gravité une faillite systémique du contrôle 

public au détriment des citoyen.nes les plus vulnérables.  

  

Une dissimulation budgétaire : 

L’argent public est détourné de sa mission première :  l’accompagnement, pour financer 

des ruptures de contrats, visant uniquement à réduire la masse salariale.  

 

Une fraude à la procédure : 

Le « saucissonnage » des dossiers de licenciement est une pratique frauduleuse consistant 

à fractionner les départs pour contourner le cadre légal des licenciements collectifs.  
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Une déshumanisation des métiers : 

Le passage des métiers de « lien » a des métiers de « chiffre », entraîne plusieurs ruptures 

majeures, et se traduit par la perte de sens. Le.la professionnel.le ne se reconnaît plus dans 

son travail, iel passe plus de temps à remplir des tableaux Excel qu’à accompagner 

l’humain. Cela se traduit par l’épuisement professionnel, ce conflit entre l’éthique 

personnelle du.de la travailleur.euse et les exigences de rentabilité crée ce qu’on appelle 

une souffrance éthique. Cela devient l’isolement total, il n’y a plus de communauté de 

travail, plus de bureau, plus d’interlocuteur.trice en cas de problème. Le lien social est 

remplacé par une interface numérique.  

  

Nos exigences : 

Nous ne pouvons rester les simples témoins de « l’EHPADisation » de notre secteur, face à 

cette dérive managériale qui transforme l’humain en variable d’ajustement comptable. 

Pour cette raison nous exigeons :  

1. Une transparence totale sur l’utilisation des fonds publics alloués aux associations.  

2. Un moratoire immédiat sur les licenciements déguisés.  

3. Un déblocage de financement permettant une revalorisation réelle des salaires.  

Ces mesures doivent s’inscrire au-delà des effets d’annonces d’une conférence salariale, 

dont rien n’est à attendre sans l’instauration d’un véritable rapport de force.  

  

L’argent public doit servir l’intérêt général et la dignité humaine, 

laquelle ne se négocie pas. Nous refusons que la logique comptable 

brise les solidarités que nous construisons chaque jour. 
  

 

 

 

Paris, le 27 mars 2026  


